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A
Administrations publiques.
LANGUES.

Proposition de loi modifiant l'alinea 3 de l'article 4 de la loi
du 28 juin 1932, réglant l'emploi des langues en matière
administrative.

Doc.- Nº 22. Proposition de M. Buisseret.
Ann. - Dépôt de la proposition

(28 juin 1950).
par M. Buisseret, p. 37

Prise en considération. - Renvoi en commission, p. 177
(27 juillet 1950).

Loidu 28 juin 1932 sur l'emploides langues en matière adminis-
trative.- Nº 23. Rapport du ministre de l'intérieur aux Chambres
législatives.

Ann. - M. De Vleeschauwer, m. i ., dépose le rapport sur l'acti-
vité exercée pendant l'année 1949 par la commission perma-
nente chargée de surveiller l'application de la susdite loi,
p. 44 (28 juin 1950).

Adultère. - V. Droit civil.
Affaire royale.- V. Interpellations : Mazereel.

V. aussi :Droit constitutionnel.
V.aussi:Roiet Famille royale.

Affaires étrangères.
CONSEIL DE L'EUROPE.

Doc. - Nº 131. Principales recommandations adoptées
l'assemblée consultative du Conseil de l'Europe au cours

par
de la première partie de la session de 1950. et communiquées
aux parlements nationaux.

Ann.- Transmission de textes des recommandations les plus
importantes adoptées par l'assemblée consultative du Conseil
de l'Europe au cours de la première partie de sa session
de 1950, p. 461 (10 octobre 1950).

DROIT COMMERCIAL.
Chèques. Projet de loi concernant l'approbation de trois

conventions relatives aux chèques, conclues à Genève le
19 mars 1931.

Renvoi en commission (17 octobre 1950).
'Ann. - Le projet est renvoyé en commission,p.513.

SÉNAT.- TABLE DE LA SESSION EXTRAORDINAIRE 1950.

Affaires étrangères (suite)
FORCES BELGES EN ALLEMAGNE.

Projet de loi portant approbation de la convention entre le
gouvernement belge et le gouvernement du Royaume-Uni de
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, relative au statut
des forces belges en Allemagne et annexe, signée à Bru-
xelles, le 23 décembre 1949.

Doc. - Nº 48. Exposé des motifs etprojet de loi.Nº 137. Rapport du baron Nothomb.
Ann.- Dépôt du projet deM.van Zeeland, m.a. e.c. e .,p. 122

(5 juillet 1950).
Discussion et vote de l'article unique (17 octobre 1950).

Pas de discussion générale.
L'article unique est adopté sans observations, p. 524.

Vote (24 octobre 1950).
L'ensemble du projet est adopté par 143 voix contre 1 et

2 abstentions.
Sesontabstenus:MM. Rassart et le baron de Dorlodot, p. 532.
Le projet est transmis à la Chambre des représentants.

Agents de la S. A. du Canal de Blaton-Ath et de la Dendre cana-
lisee.- V. Pensions.

Agents de renseignements et d'action.- V. Guerre.

Agriculture.
PULVÉRISATIONS.

Proposition de loi relative aux pulvérisations et arrosages pen-
dant la floraison au moyen de produits insecticides.

Doc. - Nº 36. Proposition de M. Leysen.
Ann. - Dépôt de la proposition par M. Leysen. p. 65 (4 juil-

Prise en consideration. - Renvoi en commission, p. 178let 1950).

(27 juillet 1950).

Allocations aux mutilés et estropiés.- V. Assurances sociales.

Allocations compensatoires. - V. Travail.

Allocations dues en fonction de l'augmentation du coût de la vie.- V. Assurances sociales.

Allocations familiales. - V. Assurances sociales : Sécurité sociale.
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SÉNAT.- SESSION EXTRAORDINAIRE DE 1950.2

Allocations familiales. - V. aussi Travail.

Approvisionnements.- V. Motion d'ordre : De Stobbeleir.

Armée.
CONTINGENT.

Projet de loi fixant pour l'année 1950 le contingent de l'armée
et les effectifs de la garde antiaérienne.

Doc. - Nº 15. Rapport du baron Nothomb.
Ann. -- Dépôt du rapport par le baron Nothomb, p. 31

(28 juin 1950).
Discussion générale et vote des articles (5 juillet 1950).

Pas de discussion générale.
Les articles sont adoptés sans observation, p. 116.

Vote (5 juillet 1950)
L'ensemble du projet est adopté par 139 voix contre 2,p.124.
Le projet est soumis à la sanction du Prince Regent.

MILICE.
Ann.- Décision prise par le gouvernement de rappeler une

partie des classes de milice, p. 216 (3 août 1950).
Proposition de loi modifiant l'article 10 de la loi sur la milice,

le recrutement et les obligations de service, modific par ia
loi du 20 août 1947.

Doc.- Nº 29. Proposition du baron de Dorlodot.
Ann.- Prise en considération.- Renvoi en commission, p. 177

(27 juillet 1950).
Proposition de loiaccordantune indemnité aux miliciens soutiens

de famille.
Doc. - Nº 28. Proposition du baron de Dorlodot.
Ann.- Prise en considération.- Renvoi en commission, p. 177

(27 juillet 1950).

Arts, Sciences et Lettres.
Transmission d'une circulaire concernant la distribution du

prix Nobel.
Ann. -- Dépôt aux archives, p. 527 (24 octobre 1950).

Assurances sociales.
Proposition de loiportant perequation des allocations dues aux

assures sociaux, assures libres et proteges sociaux, en fonc-
tion de l'augmentation du coût de la vie due aux dévalua-
tions de la monnaie.

Doc. - Nº 51. Proposition de M. Troclet.
Ann. - Dépôt de la proposition par M. Moulin, au nom de" M. Troclet, p. 123 (5 juillet1950).

Prise en considération. - Renvoi en commission, p. 178
(27 juillet 1950).

CHOMAGE.
Projet de loi instituant l'assurance obligatoire contre le chômage

involontaire.
Doc.- Nº 60. Rapport de M. Neels.

Rejet (17 octobre 1950).
Ann.- Le projet n'est pas adopté, p. 521.

ESTROPIÉS ET MUTILÉS.
Projet de loi portant modification de la loi du 10 juin 1937

relative à l'octroi d'allocations aux estropies, mutilés et
personnes assimilées.

Doc. - Nº 127. Exposé des motifs et projet de loi.
Ann.- Dépôt du projet par M.Van den Daele,m. tr.pr. s .,p. 465 (10 octobre 1945).

M.Van den Daele demande que ce projet puisse être examiné
par la commission du travail et de la prévoyance sociale
dans le plus bref délai, p. 465.

MALADIE-INVALIDITÉ.
Proposition de loi tendant à garantir le bon fonctionnement de

l'assurance contre la maladie et l'invalidite.
Doc.- Nº49.PropositiondeM.Troclet.
Ann.- Dépôt de la proposition par M. Moulin, au nom de

" M. Troclet, p. 123 (5 juillet 1950).
Prise en considération. - Renvoi en commission, p. 178

(27 juillet 1950).
RÉGIME DE RETRAITE.

Proposition de loi instituant le regime des pensions de retraite
et de veuves des travailleurs salaries et appointes.

Doc. - Nº 39. Proposition de M. Glineur.
Ann. - Dépôt de la proposition par M. Glineur. p. 88 (4 juil-

Prise en considération. - Renvoi en commission, p. 178let1950).

(27 juillet 1950).

Assurances sociales (suite)
RÉGIME DE RETRAITE.

Proposition de loi concernant l'instauration définitive du régime
de retraite des salariés etdesnon-salariés.

Doc. -- Nº 52. Proposition de M. Troclet.
Ann.- Dépôt de la proposition par M. Moulin, au nom deM.Troclet, p. 123 (5 juillet 1950).

Prise en considération. - Renvoi en commission, p. 178
(27 juillet1950).

Proposition de loi modifiant l'arrêté-loi du 25 février 1947 coor-
donnant et modifiant les lois sur le régime de retraite des
ouvriers mineurs et assimilés.

Doc. - Nº 66. Proposition de M. Van Laerhoven.- Erratum.
Ann. - Dépôt de la proposition par M. Van Laerhoven, p. 129

(25 juillet 1950).
Prise en considération. - Renvoi en commission, p. 217

(3 août 1950).
SÉCURITÉ SOCIALE,

Proposition de loi tendant à adapter le régime des allocations
familiales au régime de la sécurité sociale.

Doc. - Nº54. Proposition de M.Troclet.
Ann.- Depot de la proposition par M. Moulin, au nom deM.Troclet,p.123 (5 juillet 1950).

Prise en considération. - Renvoi en commission, p.178
(27 juillet 1950).

SUPPLÉMENT DE PENSION.

Proposition de loi accordant un supplément de pension aux
beneficiaires d'une majoration de rente de vieillesse en vertu
des lois coordonnées par l'arrête du Regent du 12 septem-
bre 1946.

Doc.- Nº67.PropositiondeM.Glineur.
Ann.- Dépôtde la proposition parM. Glineur,p.173 (26 juil-

Prise en considération. - Renvoi en commission, p. 217
let 1950)

(3 août 1950).

Attribution de l'exercice du pouvoir
l'héritier presomptif de la Couronne.

constitutionnel du Roi à- V.Roiet famille royale.

Avoirs bloques.- V. Finances

B

Banque Nationale.
Projet de loi attribuant à l'Etat le produit de la réévaluation

de l'encaisse en or et en devises de la Banque Nationale de
Belgique.

Doc. - Nº 83. Rapport de M. De Smet (P.).
Nº 87. Amendement de M. Troclet et consorts.

Ann.- Transmis par la Chambre des représentants.- Renvoi
en commission, p. 277 (9 août 1950).

Dépôt du rapport par M. P. De Smet, p. 277 (9 août 1950).
Discussion generale (10 août 1950).

Discours de MM. De Groote (P.) (concernant la parité mone-
taire, l'usage à faire des sommes provenant de la rééva-
luation, la trésorerie et la circulation fiduciaire); Troclet
(concernant l'amendement qu'il a déposé et visant à assurer
le progrès social) Dierckx (concernant l'utilisation de la rééva-
luation de l'encaisse-or); le baron de Dorlodot (qui déclare
voter contre le projet parce que l'or de la Banque Nationale
n'appartient pas à l'Etat); Schot (concernant la nécessité du
projet) ;Van Houtte, m. f. (concernant l'affectation au budget
extraordinaire des sommes provenant de la réévaluation et
l'inutilité de l'amendement de M. Troclet), pp. 330 à 336.

Discussion des articles (10 août 1950).
Article 1ºF.

L'amendement de M. Troclet n'est pas adopté, p. 372.

Adopté sans observation, p. 337.
Art. 2

Vote (10 août 1950).
M. Bouilly justifie son vote negatif, p. 375.
L'ensemble du projet est adopté par 85 voix contre 76, p. 375.
Le projet est soumis à la sanction royale.

Bauxà loyer.- V. Droit civil.

Bénéfices exceptionnels.- V. Impôts.

Bénéfices exceptionnels (impôt spécial). - V. Impôts : Impôts
directs.



TABLE ALPHABÉTIQUE.- DU 20 JUIN 1950 AU 8 NOVEMBRE 1950.

Budgets.-- Exercice1950.
AFFAIRES ÉCONOMIQUES ET CLASSES MOYENNES.

Budget du ministère des affaires économiques et des classes
moyennes pour l'exercice 1950.

Doc.- Nº 5-XIV.Projet transmis par la Chambre des repré-
Ann.- Transmis par la Chambre des représentants.- Renvoisentants.

en commission, p. 277 (9 août 1950).
AFFAIRES ÉTRANGÈRES ET COMMERCE EXTÉRIEUR.

Budget du ministère des affaires étrangères et du commerce
exterieur pour l'exercice 1950.

Doc.- S. nº. Note additionnelle du comte d'Aspremont Lynden,
rapporteur.Nº 68. Amendement de M. Doutrepont et consorts.

Discussion générale (27 juillet 1950).
Discours de MM. le comte d'Aspremont Lynden, rapp. (qui

situe la discussion dans le cadre des événements internatio-
naux récents, souligne l'attitude de l'O.N.U.etla portée
des pactes de Bruxelles et de l'Atlantique-Nord); "Vos
(concernant : les négociations ayant trait aux moyens d
communications entre l'Escaut et le Rhin, la facilitation de
l'accès aux archives secrètes pour les professeurs d'univer-
site et les historiens, la politique des grandes puissances
en Asie, la nécessité pour les pays occidentaux de former
une seule force, l'urgence de réaliser sur le plan interieur la
concorde nationale); le baron Nothomb (concernant : les inté-
rets particuliers de la Belgique dans le cadre de Benelux, nos
revendications territoriales à l'égard de l'Allemagne et les
ajustementsajustements de frontière, notre rôle de promoteurs des
ententes régionales en Europe, notre situation particulière
nous permettant de comprendre les problèmes européens
mieux que les autres nations, le problème allemand, l'inci-
dence de la question royale sur notre position internationale,)pp.179 à 184.

Motion de MM. Hoste et De Block, deposee le 27 juillet 1950,
et « insistant auprès du gouvernement et du ministre des
affaires étrangères pour qu'ils interviennent en vue de

la conference de MM. les ministres des
pays de Benelux, la question de la création d'une commission
consultative interparlementaire ».

La motion est prise en considération et jointe à la discussion
du budget des affaires étrangères, p. 184.

La motion est adoptee, p. 202.
Reprise de la discussion générale (27 juillet 1950)

Discours de MM. De Block (concernant : la résolution adoptée
à la IVe conférence interparlementaire, l'histoire de Benelux,
les raisons économiques et administratives qui entravent
l'épanouissement de Benelux, les difficultésdans le domaine
agricole); Taillard (concernant : les conséquences pour laBelgique du pool acier-charbon et du plan Schuman les
résultats du plan Marshall, les crédits consentis par la Bel-
gique dans le cadre de l'Union européenne des paiements, ledanger d'inflation, l'historique de l'affaire coréenne, l'attitude
du gouvernement belge devant le conflit); Buisseret (coricer-
nant : la tension qui existe entre les Etats-Unis et la Russie,
l'orientation générale de la politique belge, l'administration du
commerce extérieur, la présence de la Belgique dans les orga-
nismes internationaux, les idées qui ont précédé le plan
Schuman, les problèmes souleves par la realisation de ceplan, l'indemnisation et le financement des entreprises, la
conférence de Luxembourg, la question des ports et des
voies navigables, la politique d'investissement sur le plan
européen, le problème agricole dans nos relations avec laeuropéen,
Hollande et l'équilibre à réaliser dans le domaine fiscal, lacréation d'un marché européen, l'ouverture de la zone ster-
ling au commerce belge, le vote affirmatif du groupe libéral),
.pp.186 à 192.

Discours de MM. Doutrepont (concernant : le transfert de
crédits, la spécialisation budgétaire, la tâche difficile du
contrôleur des finances publiques, l'origine des fournitures
d'armes aux Nord-Coreens, l'observation de l'art. 116 deConstitution) et van Zeeland, m. a. e. (concernant : l'O. E.C. E ., le plan Schuman et Benelux, les engagements inter-
nationaux de la Belgique dans le cadre du pacte à Cinq,
du pacte Atlantique et de l'Organisation des Nations unies;
concernant la réaction rapide de l'O. N. U. en Corée, les
remarques de MM. Vos, le baron Nothomb et Buisseret etla motion de MM. Hoste et De Block), pp. 197 à 201.

Discussion des articles (27 juillet 1950).
Tableau.

Les articles du tableau sont adoptés, p. 201.
Projet de loi.

Art. 2.
L'amendement de M. Doutrepont et consorts tendant à suppri-mer cet article est adopte, p. 201.

Articles 1, 3, 4, 5, 6 et 7.
Les autres articles sont adoptés sans observations, pp. 201 et

Vote (3 août 1950).
M. Rolin justifie le vote de son groupe, p. 218.L'ensemble du projet est adopté par 93 voix contre 62,n. 218
Le projet est transmis à la Chambre des représentants.
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Budgets.- Exercice 1950. - AFFAIRES ÉTRANGÈRES ET COMMERCE
EXTÉRIEUR (suite)

AGRICULTURE.
Budget du ministère de l'agriculture pour l'exercice 1950.

Doc.- Nº 5-XIII.Projet transmis par la Chambre des repré-

Ann.- Transmis par la Chambre des représentants.- Renvoi
sentants.

en commission, p. 526 (24 octobre 1950).
COLONIES.

Budget du ministère des colonies pour l'exercice 1950.
Doc.- Nº 5-XII.Projet transmis par la Chambre des repré-

sentants.
Ann.- Transmis par la Chambre des représentants.- Renvoi

en commission, p. 430 (18 août 1950).
COMMUNICATIONS.

Budget du ministère des communications pour l'exercice 1950.
Doc.- Nº 77. Rapport du comte de la Barre d'Erquelinnes.
Ann.- Dépôtdu rapport par le comte de la Barre d'Erquelinnes,

p. 202 (27 juillet 1950).

DETTE PUBLIQUE.
Budgetde laDettepubliquepour l'exercice1950

Doc.- Nº 5-II. Projet transmis par la Chambre des repré-
sentants.

Nº 95. Rapport de M. Schot.
Ann.- Transmis par la Chambre des représentants.- Renvoi

en commission, p. 277 (9 août 1950).
Discussion générale (25 octobre 1950)

A cette discussion est jointe la discussion du budget des
pensions pour l'exercice 1950 et du budget des non-valeurs
etremboursements.

Discours de MM. De Haeck (qui demande une juste adapta-"
tion des pensions dans le délai le plus bref); Adam, rapp.
du budget des pensions (qui fait remarquer que la charge

des pensions pèse très lourdement sur les finances publi-
ques, qu'une refonte du régime des pensions civiles et mili-
taires est nécessaire en même temps qu'une réforme de lasécurité sociale, attire l'attention sur les cumuls en matièrede pension et la diversité existant dans notre régime des
pensions et parle du système de capitalisation préconisé
par M. De Guchteneere de la Caisse d'Epargne); Briot (qui
défend les intérêts des pensionnés de l'Etat et des services

es pensions d'invalidité de guerre);
Doutrepont (qui traite des abus en matière de pensions
publics t traite
prématurées, insiste sur l'urgence d'élaborer une législation
en faveur des victimes civiles de la guerre et justifie son
amendement relatif à la liquidation des différences et
arriérés en matière de pensions); Dierckx (qui exprime sa
désapprobation au sujet de la discussion tardive des budgets
de 1950 et déclare que son groupe ne pourra émettre un
vote affirmatif); Gabriel (qui déclare qu'il y a
diversité dans les pensions non seulement au point de vue

trop de

des montants mais également au point de vue des systèmes
appliqués); Machtens (concernant la nécessité d'adap-
ter les pensions des agents des services publics aux
nouveaux barèmes d'activité mis successivement en vigueur
depuis le 1er janvier 1946); Buisseret (qui estime que le
moment est venu de prendre des mesures en faveur des
pensionnés du secteur public de l'Etat et des organisations
parallèles, traite de la question des abus et du contrôle de
l'état de maladie et attire l'attention sur les pensions dues
en vertu des règles de l'éméritat et sur les plafonds imposés
pour l'attribution des pensions); Schot, rapp. du budget
de la dette publique (concernant : l'emprunt d'assainisse
ment monetaire, la charge de la dette publique, les bene-
fices distribués par les sociétés anonymes. l'importance du
fonds des rentes, la dette consolidée, la dette à moyen
terme et celle à court terme); Van Laeys, rapp. du budget
des non-valeurs et remboursements (qui aborde les problèmes
du déblocage des sommes bloquées, du remboursement at
contribuable des sommes indûment perçues, de la complexité
de la législation fiscale et des taxes revenant à l'I.N. R.)
et Van Houtte, m. f. (qui répond aux problèmes soulevés
par les orateurs au cours de la discussion; refonte du regime
des pensions, perequation des pensions civiles et militaires,anomalies en matière de pensions, emprunt pour l'assainisse
ment monétaire, subventions à l'I.N. R. et liquidation des
à 555.
réclamations par l'administration des contributions), pp. 543

La discussion générale est close.
Discussion des articles (25 octobre 1950).

Les articles du tableau sont adoptés, p. 555.
L'article unique du projet est adopté, p. 555.

Vote (7 novembre 1950).
M. Taillard justifie le vote négatif de son groupe,p.564.
L'ensemble du projet de loi est adopté par 86 voix contre 74

et 2 abstentions, p. 564.
Se sont abstenus : MM. Catteau et Mme Ciselet.
Le projet de loi est soumis à la sanction du Prince Royal.



SÉNAT. - SESSION EXTRAORDINAIRE DE 1950.

Budgets.- Exercice 1950 (suite)
FINANCES.

Discussion générale (8 août 1950).
Ann. - Discours de MM. Ronse, rapp. (concernant : la valeur

monétaire, la dévaluation de septembre, la nécessité de laisser
au parlement le soin de déterminer la valeur monétaire, la
nécessité du retour à l'orthodoxie en ce qui concerne la
spécialité des crédits, l'engagement pris par le ministre de
proposer annuellement deux credits supplémentaires, la
perception des impôts, la nécessité de simplifier les lois sur
les contributions, le rendement des contributions établies

probleme des rappelspar les lois d'octobre 1945, le problème des rappels et
recours); Van Houtte, m. f. (concernant : l'augmentation
des crédits accordés au département des finances, la réforme
des grands services du département, la création des mess
administratifs, l'orthodoxie budgétaire, le retard dans les per-
ceptions d'impôts, le nombre de réclamations); Clynmans
(concernant : le mess de l'administartion, la diminution des
impôts, le nombre de contentieux, la question des réquisitions
pendant l'occupation allemande, le rappel des droits, la taxa-
tion des plus-values, la taxe de crise, l'unification des impôts
forfaitaires industriels, la participation accrue du contribuable,
le remplacement du mot « contrôleur >> par « administra-
tion >> dans le texte de la loi), pp. 240 à 247.

A cette discussion est jointe celle du budget des voies et
moyens pour l'exercice 1950.

›. De Smet (concernant : le respect
de la législation sur la comptabilité de l'Etat, la situa-
tion generale du tresor public, l'évolution des avances

la Banque Nationale à l'Etat, l'utilisation des droits de
tirage Marshall, notre participation au Fonds monétaire
international, le rendement de l'impôt sur le capital, et de
l'impôt sur benefices exceptionnels, le gonflement incoercible
des contentieux); De Stobbeleir (concernant : l'activité de
M. Liebaert, le rendement reel de la taxe d'ouverture, la
liberté d'achat réglementé d'alcool, les charges fiscales des
brasseries et leur situation defavorisee dans le cadre de
Benelux, les emprunts de construction, la taxe de circu-
lation); Allewaert (concernant : la perception d'impôts

sur les revenus exceptionnels, les services du
séquestre et de la Société nationale des Habitations à bon
arriérés

marche, la revision des déclarations des exercices précé-
dents) et Van Houtte, m. f. (concernant : la diminution
progressive des impôts arriérés, et de certaines recettes
exceptionnelles, le problème de l'assurance contre le chô-
mage, le financement de la réparation des dommages de
guerre, les raisons fondamentales du manque d'équilibre qui
influence les budgets, les crédits pour indemnités de chômage,
la diminution des dépenses administratives, le déblocage des
fonds, la présence de la Belgique dans les organismes moné-
taires internationaux, le problème du financement du budget
extraordinaire, l'état du marché des capitaux, la situation
monétaire, pp. 248 à 256.

Discussion des articles (9 août 1950).
Les articles du tableau sont adoptés avec l'amendement du

gouvernement, p. 281.
Les articles du projet de loi sont adoptes, pp. 281-282.

Vote (10 août 1950).
M. Dierckx motive l'abstention de son groupe, p. 373.
M. Schot justifie son vote affirmatif, p. 374.
L'ensemble du projet est adopté par 86 voix contre 57 et

16 abstentions, p. 374.
Se sont abstenus : MM. Vinois. Warnant, Binot, Buisseret,

Catteau, Mme Ciselet, MM. Coulonvaux. Dierckx, George,
Gillon, Holvoet, Hoste, Jadot, Lilar, Marien et Massonnet.

Le projet est transmis à la Chambre des représentants.
INSTRUCTION PUBLIQUE.

Budget du ministère de l'instruction publique pour l'exercice 1950.
Doc.- Nº 5-XIX. Projet transmis par la Chambre des repré-
'Ann.- Transmis par la Chambre des représentants.- Renvoi

sentants.
un commission, p. 586 (8 novembre 1950).

JUSTICE.
" Budget du ministère de la justice pour l'exercice 1950.
Doc. - Nº 75. Rapport de M. Clynmans.
Ann.- Dépôt du rapport par M. Clynmans, p. 217 (3 août 1950).

NON-VALEURS ET REMBOURSEMENTS.

Budget des non-valeurs et des remboursements pour l'exer-
Doc.- Nº 5-V. Projet transmis par la Chambre des represen-

cice 1950.

tants.Nº 94. Rapport de M. Van Laeys.
'Ann. - Transmis par la Chambre des représentants.- Renvoi;

en commission, p. 277 (9 aout 1950).
Depot du rapport par M. Van Laeys, p. 378 (10 aout 1950).

Discussion generale (25 octobre 1950).
Voir : discussion du budget de la dette publique pour l'exer-

cice 1950. pp. 543 à 556.
Discussion des articles (25 octobre 1950).

Les articles du tableau sont adoptés, p. 556.
L'article unique du projet de loi est adopté, p. 556.
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Vote (7 novembre 1950).
M. Taillard justifie le vote negatif de son groupe. p. 564.
L'ensemble du projet est adopté par 86 voix contre 74 et

2 abstentions. p. 564.
Se sont abstenus :M. Catteau et Mme Ciselet.
Leprojet est soumis à la sanction du Prince Royal.

PENSIONS.
Budget des pensions pour l'exercice 1950.

Doc.- Nº 5-III.Projet transmis par la Chambre des repre-
sentants.
Nº 92. Rapport de M. Adam.
Nº 93. Amendement de M. Doutrepont et consorts.

Ann.- Transmis par la Chambre des représentants.- Renvoi
en commission, p. 277 (9 août 1950).

Dépôt du rapport par M. Adam, p. 375 (10 août 1950).
Discussion générale (25 octobre 1950).

Voir : discussion du budget de la dette publique pour l'exer-
.cice 1950, pp. 543 à 556.

Discussion des articles (25 octobre 1950).
Tableau ..
Art. 101.

Amendement de M. Doutrepont.
Observations de MM. Doutrepont et Van Houtte,m. f.,p.556.
Le vote sur l'amendement de M. Doutrepont etsur l'article 101

est réservé.

Adoptés, p. 556.
Art. 102 à fin du tableau.

Projet de loi.
Réservé, p. 556. Art: 1er.

Adopte,p.556.
Art. 2.

Vote sur l'amendement de M. Doutrepont et sur l'article 101 réservé
(7 novembre 1950).

Observation de M. Van Houtte, m. f ., p. 564.
L'amendement de M. Doutrepont n'est pas adopté, p. 564.
L'article 101 du tableau est adopté, ainsi que l'art. 1er d

projet de loi, p. 564.
Vote (7 novembre 1950).

M. Taillard justifie le vote negatif de son groupe.p.564.
L'ensemble du projet est adopté par 86 voix contre 74 et

2 abstentions,p.564.
Se sont abstenus :M. Catteau et Mme Ciselet.
Le projet est soumis à la sanction du Prince Royal.

PREMIER MINISTRE.
Budget des services du premier ministre pour l'exercice 1950.

Doc.- !sentants.
Nº 5-VI. Projet transmis par la Chambre des repré-

Nº 96. Rapport de M.Ronse.
. - Transmis par la Chambre des représentants.- Renvoi

en commission, p. 277 (9 août 1950).
Dépôt du rapport par M. Ronse, p. 375 (10 août 1950).

RECONSTRUCTION.

Budget du ministère de la reconstruction pour l'exercice 1950.
Discussion générale (3 août 1950).

Discours de MM. Rolin (qui annonce que son groupe s'abstien-
dra de participer à la discussion générale); Derbaix, rapp.
(concernant : l'état du problème de réparation des dom-
mages et les causes principales de la lenteur de leur liqui-
dation, l'examen des divers postes du budget, l'amendement
de M. Doutrepont); Gillon (concernant les difficultés des
ministres successifs à appliquer une loi défectueuse. la
nécessité d'une loi nouvelle. L'orateur faitappel à lasolida-
rtie nationale pour alleger le sort des sinistres); Godin
(concernant : l'impatience légitime des sinistrés, les emprunts
avancés par l'Institut national de crédit agricole et l'Office
central de crédit hypothécaire, le retard dans l'écoulement
des dossiers de dommages relatifs aux personnes. le manque
de personnel qualifié, la situation actuelle comparée à celle
de l'après-guerre 1914-1918: Mme Lehouck (concernant
les revendications des prisonniers politiques e
ayants droit); Sledsens (concernant : la situation dans le

de !
Nord de la province d'Anvers, les problèmes d'urbanisation,
les montants accordes aux provinces de Liege et d'Anvers, le
manque_d'experts, le retard chez la direction provinciale d'An-
vers); De Stobbeleir (concernant : les droits des déportés
de 1914-1918, les entreprises sinistrées et les prisonniers
politiques) ; Dequae, m. r. (qui expose les difficultés inherentes
à la reconstruction, et répond aux questions et observations
des divers orateurs, pp. 219 à 228.

Discussion des articles (9 août 1950).
Article 1er.

Discours de MM. Gillon (concernant : la question de la soli-
darité, les intérêts payes par les "sinistres, la productivité
des dépenses faites en matière de reconstruction, la nécessité
d'une refonte complète de la législation en cette matière,

l'abstention de son groupe). Boulanger (concernant
rythme trop lent de la liquidation des dossiers des sinistres,
la part du budget attribuée à l'industrie, les dommages aux
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personnes, la désignation des experts, les avances sur prêts,
les économies à réaliser dans l'administration du départe-
ment, les familles nombreuses, les démocraties populaires,
le vote négatif de son groupe); Lacroix (concernant : la legis-
lation trop confuse en matière de dommages de guerre,
la lenteur de la procédure, les honoraires des architectes,
a solution des cas les plus importants de dommages

aux personnes, le renforcement du cadre administratif etla liquidation progressive des coopératives des dommages
guerre); Meunier (concernant : les interets des depor-

tés 1914-1918, les travailleurs obligatoires, les victimes
civiles, les prisonniers politiques et ayants droit); Bouilly
(concernant : les conditions insolites dans lesquelles leSénat a examiné le budget, la nécessité de modifier la loimême que le ministre est tenu d'appliquer, les critiques de
certains membres libéraux et P. S. C ., l'attitude du groupe
socialiste lors du vote); Moulin (concernant : les pensions
des victimes civiles de la guerre 1914-1918); Derbaix, rapp.
(concernant : les remarques de M. Bouilly, les travaux de
lacommission, les amendements à l'article 2 et à l'article 308) ;
Dequae, m. r. (qui rappelle les termes de son interven-tion du jeudi precedent et promet de répondre par écrit aux
divers orateurs). pp. 264 à 269.

Vote des articles (9 août 1950).
Tableau.

Adopté: p.269.
Article 1er.

Articles 2 à 307, titre Il.Adoptés,p. 269.
Article 308.

L'amendement de la commission est adopté. p. 269.
L'article 308 amende est adopte. p. 269.

Projet de loi.
Article 1ºr.

L'article 1ºr est adopté,p.269.

L'amendement de la commission, tendant à supprimer cet
Article 2.

article est adopté, p. 270. L'article est définitivement sup-
primé. p. 270.

Articles 3, 4 et 5
Les articles 3, 4 et 5 sont adoptés sans discussion. p. 270.

Vote (9 août 1950).
Leprojetde loiestadopté par 77 voix contre 35 et9 absten-tions,p. 275.
Se sont abstenus:MM. Warnant, Binot, Catteau, Mme Ciselet,MM. De Stobbeleir, Dierckx, Gillon, Hoste et Massonnet.
Le projet est soumis à la sanction royale.

SANTÉ PUBLIQUE ET FAMILIE.
Budget du ministère de la santé publique et de la famille pourl'exercice 1950.

Doc. - Nº 32. Amendement du gouvernement.
Nº63. Amendements du gouvernement.
Nº 91. Rapport de M. Van Hemelrijck.

Ann. - Depot du rapport par M. Van Hemelrijck, p. 370
(10 août 1950).

TRAVAUX PUBLICS.

Budget du ministère des travaux publics pour l'exercice 1950.
Discussion générale (3 août 1950).

Discours de MM. Van den Storme, rapp. (concernant l'impor-
tance des crédits prévus pour les travaux publics, l'effort
accompli au profit des travaux communaux, l'entretien et le
développement du réseau routier et navigable, la nécessité de
tenircompte du chômage régional dans la répartition geogra-
phique des travaux, l'incidence des travaux publics sur l'éco
nomie, l'effet favorable sur le tourisme, le problème du recrute-
mentet de l'extension du personnel technique du département,
la nécessité de maintenir une répartition plus uniforme des
crédits sur plusieurs années, l'urgence du reclassement des
routes et de la reprise des routes provinciales par l'Etat,
l'utilité du regroupement et de la concentration des services
administratifs dans de grands complexes, les travaux aux
voies d'eaux les plus urgents. l'organisation des services
de l'urbanisme, la nécessité de prévoir des crédits supplé-
mentaires pour les travaux communaux subsidies, le regime
des subsides unitaires, la nécessité de prévoir une carrière
plus attrayante pour les ingénieurs); De Vocht (concernant:les mesures indiquées en vue d'assurer une plus grande
sécurité aux automobilistes, l'utilisation de l'augmentation
de la taxe de circulation en faveur des usagers de la route,
la nécessité d'un code routier moins equivoque); Warnant(concernant : l'aménagement du réseau routier); Van Pete-

la canalisation de la Durme et u Moervaart,
la perception d'une taxe aux tunnels de l'Escaut); Sledsens
de Waes ,.
ghem (concernant : le retard des travaux publics dans le Pays
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(concernant le pont sur le canal Albert à Wijnegem),
et Coppe, m. t. p. (concernant : l'efficacité des travaux
publics dans la lutte contre le chômage, l'augmentation des
crédits de paiement, les lacunes dans le cadre du personnel
technique, les rapports entre les deux rôles linguistiques
dans le département, la commission syndicale consultative,
la coordination entre les travaux routiers et les construc-
tions nouvelles, les avantages et desavantages de la création
de fonds, les observations émises par les divers orateurs),
pp. 228 à 237.

La discussion générale est close.

Discussion des articles (9 août 1950).
Article 1er, titre 1er, chapitre 1er.

Discours de MM. Van Belle (concernant : le revêtement des
routes, le programme des travaux publics, la reprise de cer-
taines routes par l'Etat, le bouchon de Lanaye, les barrages
et l'aménagement des locaux du Sénat) et Mondelaers (con-
cernant le mauvais état du réseau routier de la province de
Limbourg et la nécessité de réformer la procédure adminis-
trative en ce qui concerne les adjudications et les promesses
de subsides), pp. 272 et 273.

Discours de MM. De Block (concernant : le mauvais état des
routes en Flandre orientale, le retard de notre pays dans le
domaine de la construction de routes, la suppression de trot-
toirs et pistes cyclables, la coordination dans la construction
de routes); Harmegnies (concernant : l'effort accompli par la
province de Hainaut pour l'entretien des routes, les projets
communaux bloques, la route de Wallonie, le canal de Nimy à
Blaton); Moulin (concernant : les avances à accorder aux
entrepreneurs, l'autonomie communale, la signalisation sur
lesnouvellesroutes):Van den Storme, rapp. (qui répond aux
observations de MM. Van Belle et

11. t. p. (qui répond aux observations de MM. Van Belle,
De Block, Mondelaers et Harmegnies), et Gillon (concer-t la nécessité d'aménager des locaux decents pour le

président du Sénat). pp. 278 à 281.

Vote des articles (9 août 1950).
Tableau.

Adopté. p. 281.
Art. 1er.

Art. 2 à 21.
Adoptés, p. 281.

Projet de loi.
Adopté, p. 281.

Art. 1ºr.

Art. 2.
Adopté. p. 281.

Adopté, p. 281.
Art.3.

Vote (10 août 1950).
L'ensemble du projet est adopté par 85 voix contre 58 et

16 abstentions. p. 373.
Se sont abstenus : MM. Vinois. Warnant, Binot, Buisseret,

Catteau, Mme Ciselet, MM. Coulonvaux, Dierckx, George,n, Holvoet, Hoste, Jadot, Lilar, MarienetMassonnet."
Le projet est transmis à la Chambre des représentants.

VOIES ET MOYENS.

Budget des voies et moyens pour l'exercice 1950.
Doc.- Nº 31. Amendement du gouvernement.

Nº 58. Rapport de M. P. De Smet.
Discussion générale (8 août 1950).

Ann.- La discussion générale est jointe à celle du budget des
finances (exercice 1950), p. 247."

Discussion des articles (9 août1950)
Les articles du tableau sont adoptés avec l'amendement du

gouvernement,p.283.
Les articles du projet de loi sont adoptés, pp. 283-284.

Vote (10 août 1950).
M. Dierckx motive l'abstention de son groupe.p.373.
M. Schot justifie son vote affirmatif, p. 374.
L'ensemble du projet est adopté par 86 voix contre 57 et

16 abstentions, p.374.
Se sont abstenus : MM. Vinois, Warnant, Binot, Buisseret,

Catteau, Mme Ciselet, MM. Coulonvaux, Dierckx, George,
Gillon, Holvoet, Hoste, Jadot, Lilar, Marien et Massonnet.

Le projet est transmis a la Chambre des représentants.




